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PUBLICATIO� DE LA C�L FEDERATIO� DE LA SOMME – 4
ème

 trimestre 2007  

LA C�L : 1
ère

 ASSOCIATIO� DE DEFE�SE DES LOCATAIRES 
 

Loyer :  

des hausses insupportables 
 

Selon les chiffres de l’INSEE, le pouvoir d’achat des 
salariés n’a augmenté que de 1%� en 3 ans ! 
Dans le même temps, dans le secteur privé la hausse de la 

quittance a été en moyenne de 3,5%, conséquence de la 

spéculation immobilière provoquée par l’intérêt des financiers 

pour ce genre de placement juteux. 

Malheureusement 2008 devrait confirmer cette tendance 
puisque l’indice de référence des loyers (IRL) qui sert de base à 

l’augmentation du loyer est de 3,23%… 

Les locataires du secteur HLM ne sont pas épargnés, les 

hausses y sont très importantes. 

Cette année par exemple à la SIP HLM, la hausse de loyer a été 

de plus de 3,5%. 

En 2008, toujours pour la SIP, la hausse sera de 1,77% en 
masse (une seule augmentation en janvier), peut-être la pétition 

de la CNL contre les hausses du loyer y est-elle pour quelque 

chose. 

Par contre à l’OPSOM la hausse devrait être de 1,80% au 

 1
er

 juillet ( décision février 2008). 

Quant à l’OPAC qui bat des records, la hausse sera de 2,54 % 

 en masse.  Les secteurs fortement aidés ( APL) augmenteront 

au      1
er

  juillet. 

Pour les autres organismes HLM, au moment où nous 

écrivons ces lignes, nous n’avons pas d’information. 
Comme toujours ce sont les locataires qui paient l’addition. Leurs 

ressources stagnent, mais les charges du logement explosent.  

Certes dans le secteur HLM le but de l’augmentation de loyer 

n’est pas de s’enrichir, mais de compenser les désengagements de 

l’Etat dans le financement du logement social et le poids énorme 

de la TFPB (impôts fonciers) en constante augmentation. En plus 

de la Taxe d’habitation, le locataire paie indirectement la taxe 

foncière. Et on parle de logement social c’est scandaleux ! 
C’est en effet plus facile pour les dirigeants des organismes HLM 

de faire payer le locataire, plutôt que de s’opposer au 

désengagement de l’Etat et aux impôts des collectivités locales. 

Les Administrateurs CNL ont évidemment voté contre ces 

augmentations . 

 

  
   

EDF –GDF : 

Ouverture à la Concurrence 

1er Succès de notre action 
 

Depuis le 1
er

 juillet, les marchés de l’électricité et du gaz sont 

ouverts à la concurrence pour les particuliers. 

Chaque usager peut donc souscrire un nouveau contrat avec le 

fournisseur de son choix. Ce contrat est lié au logement et non à 

la personne. 

La mise en garde qui a été faite au sujet de l’impossibilité d’un 

retour au tarif réglementé a fait que peu d’usagers ont choisi la 

concurrence. 

La Fédération CNL de la Somme a écrit aux députés et 

sénateurs de notre département pour qu’ils interviennent au 

niveau national sur deux points : 

     -1
er

 : que le contrat ne soit pas au logement mais à la 

personne 

     -2
ème 

: qu’un usager puisse revenir au tarif réglementé 

quand il le souhaite. 
L’action menée à l’échelon national et départemental par la 

CNL a porté ses fruits. 

Les parlementaires se sont emparés de cette demande légitime 

et un projet de loi a été déposé au Sénat. Mais, attention, ces 

dispositions prendront fin en 2010 et après ? ? ? 
Vous allez, peut-être, être sollicités par les entreprises privées. 

Au départ, leurs propositions pourront être alléchantes mais, à  

long terme, il est vraisemblable que l’ouverture du marché aura 

pour conséquence une augmentation des factures. 

Evidemment le but d’une entreprise privée est, avant tout, 

de faire des bénéfices substantiels. Méfiez-vous ! Restez 

vigilants !  
D’ailleurs,  Marcel BOITEUX  Président d’honneur d’EDF a 

déclaré : 

 « Il ne s’agit plus d’ouvrir la  

concurrence pour faire 

baisser les prix mais  

d’élever les prix pour 

faire baisser la 

concurrence. » 

 

 

�…………………………………………………………………………. 
 

 

    Bulletin d’adhésion   à transmettre à : 

 

   Fédération CNL de la Somme – 19/6 allée Eugène Varlin – 80000 AMIENS 

 

Nom :………………………………………….Prénom :……………………………………  Tel : …………….. 

 

Adresse :……………………………………………………………………………………………………………  

 

Cotisation 2008 : 16 euros par chèque bancaire à l’ordre de CNL 80 



 

 

PERMA�E�CES REGULIERES SUR AMIE�S 
 

Tous les vendredis de 14 à 15 H  17 allée des Henson                                      ���� voir plan 

Tous les samedis de 10 à 11 H au local de l’ALQE, avenue de Bourgogne 
 (à côté des restaurants du cœur) 
Les 1er et 3ème vendredis du mois de 14H30 à 15H30 à la mairie de Quartier d’Etouvie 

Les 1er  et 3ème mercredis du mois de 11 à 12 H dans le quartier �ord à l’Atrium avenue de la 

Paix (face au Colvert) 

Le 2ème mercredi du mois de 11 à 12 H dans le quartier Sud 123 rue de Mercey 
 

CORBIE 

 Mairie annexe, un lundi par quinzaine  (renseignement aux 03 22 48 42 83) 
 

LO�GUEAU 

Le 2ème mercredi de 17 à 18 heures au local de la C�L   9  rue Maurice Thorez 

 
  

 

 

SAPI : les charges s’envolent 

 
Les locataires de la SAPI sont 

confrontés actuellement à de fortes 

augmentations de charges : espaces 

verts , eau, etc…. Si vous êtes 

concernés, contactez votre 

administrateur Jeannine MEUNIER 

20/213 allée Pierre Rollin à Amiens. 

Tel. : 03 22 46 61 48 

 

 

 

 

 

 

 

OPSOM : La grille de vétusté 

 
Après plusieurs années de négociations 

infructueuses, la CNL a enfin obtenu 

la révision de la grille de vétusté sur 

les réparations à la charge du locataire. 

Le plus important, c’est qu’elle 

s’applique désormais, à tous les 

locataires : ceux quittant leur 

logement, mais également pendant 

toute la durée de la location. 

L’OPSOM a également mis en place 

une charte de qualité qui permettra, à 

long terme d’améliorer le service 

rendu au locataire. Si vous rencontrez 

des difficultés dans vos relations avec 

l’Office, n’hésitez pas à contacter 

 la CNL 

 

LA CAF : Les aides au logement 

 
La loi de finances pour 2006 a supprimé 

l’abattement de 20% sur la déclaration 

de revenus, entraînant ainsi une 

augmentation du montant imposable et 

par la même une diminution de 

l’abattement sur la taxe d’habitation. 

Ainsi, pour que cette mesure n’ait pas 

trop d’incidence sur le montant de 

l’APL, lors du renouvellement de vos 

droits au 1
er
 juillet 2007, les paramètres 

de calcul ont été réévalués. Si vous 

constatez une baisse importante et non 

justifiée de votre APL, n’hésitez pas à 

contester auprès de votre CAF et 

prenez contact avec la C�L. 

 

VOS CONTACTS 
 

OPAC :      Monique HOCHART  Tel. : 03 22 46 45 86 

OPSOM :  Daniel SNAUWAERT Tel. : 03 22 26 82 77 

SAPI :     Jeannine MEUNIER  Tel. : 03 22 46 61 48 

 

SIP :        Claude CHAIDRON     Tel. : 03 22 91 18 59 

            Francis DANEZ            Tel. : 03 22 48 42 83 

ODA :    Patrick SELLIER          Tel. : 03 22 24 88 29 

 
 

 

Vous rencontrez des problèmes dans votre logement, dans votre immeuble : 

contactez vos administrateurs 
 

Nom :………………………………………….Prénom :……………………………………………………. 
 

Adresse complète :……………………………………………………………………. Téléphone : ………… 
 

Réclamations :…………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 

Fédération de la Somme CNL – 19/6 allée Eugène Varlin 80000  AMIENS 

Téléphone  03 22 53 98 29 ou 03 22 91 18 59 Téléphone-Fax :  03 22 46 35 48  

cnl80@wanadoo.fr  –  www.cnl80.com 

 

 

 


